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INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION 
ANNEE SCOLAIRE 2021-2022
LE RESTAURANT SCOLAIRE :

Il fonctionne 4 jours par semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi). Les élèves s’inscrivent pour prendre leurs repas à des jours fixes. Toute absence doit être signalée à la vie scolaire le matin même pour 10h00 - dernier délai - par écrit au moyen de l’imprimé prévu à cet effet (à retrouver sur le site internet, MENU / RESTAURANT SCOLAIRE / ACCUEIL / PIECES JOINTES « ABSENCE EXCEPTIONNELLE AU RESTAURANT SCOLAIRE » voir le règlement intérieur 2° b) Le service de restauration scolaire : absences exceptionnelles.

L’INSCRIPTION AU FORFAIT :
Elle se fait à l’aide du bulletin ci-dessous impérativement accompagné d’un chèque d’un montant minimum de 100 €  pour un forfait de 3 ou 4 jours et 50 € pour un forfait de 1 ou 2 jours. Le tout doit être déposé DIRECTEMENT dans l’URNE pévue à cet effet devant le bureau de la VIE SCOLAIRE, le JEUDI 16 SEPTEMBRE 2021 dernier délai.
Pour tout paiement en espèces, le bulletin ainsi que le paiement devront OBLIGATOIREMENT être apportés au secrétariat d’intendance.

Le tarif du repas est de 3.90 € pour l’année civile 2021.
LA CARTE SELF : 

· Si votre enfant était déjà demi-pensionnaires l’année dernière, sa carte reste valable avec le crédit constaté en juillet. 
· Pour les nouveaux demi-pensionnaires de 6ème, une première carte sera délivrée gratuitement (lundi 20 sept. 2021).
· La « carte SRH » de votre enfant est strictement personnelle et reste valable pour les 4 années de scolarité de votre enfant au collège (le solde étant conservé pour l’année scolaire suivante). Lors du départ de l’élève (niveau 3ième), le solde restant sur la carte sera, en cas de fratrie reversé sur le compte concerné soit  remboursé à condition de transmettre un RIB original.
· La « carte SRH » ne permet qu’un seul passage quotidien (pas de dépannage entre élèves)

· La « carte SRH » ne pourra « valider » qu’un seul repas en négatif, il sera donc urgent de réapprovisionner sa carte dans les plus brefs délais. 
· La 1ère « carte SRH » est gratuite. En cas de perte, une nouvelle carte sera délivrée au prix de 3.00 € (tarif voté en CA).
Votre enfant sera accueilli au restaurant scolaire dès :
JEUDI 2 SEPTEMBRE 2021 pour tous les 6èmes inscrits *
et

LUNDI 6 SEPTEMBRE 2021 pour tous les demi-pensionnaires **
* le prix du repas sera décompté de la « carte SELF » de votre enfant si celui-ci est demi-pensionnaire ou à régler au secrétariat d’intendance s’il est externe.

**dans le cadre du forfait et des jours choisis même si votre enfant n’a pas encore rendu son bulletin d’inscription ou s’il n’a pas encore sa carte SELF.
Rappel : le repas exceptionnel -face à une situation exceptionnelle- peut être envisagé pour votre enfant qui devra se présenter le jour même au secrétariat d’intendance, à partir de 7h30 et jusqu’à 10h00 au plus tard, afin soit d’acheter un ticket si il est externe, soit demander une autorisation exceptionnelle d’accès au restaurant en plus de ses jours habituels s’il est demi-pensionnaire.
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 EN CAS D’ALLERGIE ALIMENTAIRE, LES PARENTS DOIVENT LE SIGNALER IMMEDIATEMENT A L’INFIRMIERE SCOLAIRE.
Un PAI (protocole d’accueil individualisé) devra impérativement être mis en place avant l’accueil de votre enfant au restaurant scolaire.

Mrs Stéphane REY, C.P.E et Hubert SAUNIER, Gestionnaire
(


BULLETIN D’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION 2021-2022
à déposer dans l’URNE située devant le bureau de  LA VIE SCOLAIRE 

accompagné d’un CHEQUE DE 100 € MINIMUM –  libellé à l’ordre du COLLEGE LOUIS GRÜNER
Pour le  JEUDI 16 SEPTEMBRE 2021 dernier délai.
Je soussigné(e),  ……………………………………………, responsable de l’enfant
NOM  Prénom : …………………………...………………  Classe : ………
Accepte les conditions et inscris mon enfant en tant que demi-pensionnaire selon le forfait et les jours suivants : 


	LUNDI
	MARDI
	JEUDI
	VENDREDI

	



	
	
	


ALLERGIE ALIMENTAIRE : ENTREZ  IMMEDIATEMENT EN RELATION AVEC L’INFIRMIERE SCOLAIRE DU COLLEGE.

Fait à ………………………….…..…  le ….…………….……… 2021.
Signature :
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 Joindre un RIB uniquement pour les élèves de 3ièmes indispensable pour le remboursement du solde de la carte en fin d’année scolaire mais qui ne remplace en aucun cas le chèque bancaire pour approvisionner la carte en début et en cours d’année.[image: image3.jpg]
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CHOIX DU FORFAIT : 	     Demi-Pensionnaire 1 jour	    	  CHOIX DES JOURS :


    (cochez la case)	     Demi-Pensionnaire 2 jours        (indiquez votre choix par une X)


      Demi-Pensionnaire 3 jours


     Demi-Pensionnaire 4 jours











Demi-Pensionnaire 1 jour











Dès le lundi 6 septembre 2021, les élèves sont accueillis à la demi-pension 

dans le cadre du forfait choisi ci-dessus.
PERSO/DP/NOTES PARENTS/INSCRIPTION


